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Section B - Feuille 4 - iclu

1
407 inclus, 40

; in
""""" 393 & 9 & AD) inclus,
457 3 460 inclus, 462, 465 &
819 inclus, 521 5 532 inclus, 836,
841, 842, 845, 846, 876 & 880 inclus
303 et 904.
Article 2 - Le présent arr8té sera notifié av Préfet du
ment de la Savoie et au Haire de la Commune de
SR 4RC gui seront responsables chacun en ce qutd
le bOﬂcerwe de son exécution.
PARIS, le 31 zoft 1871

Pour le Ministw délégué aupres
du Premier chargé
de la Protection de la Natur

atu
et de 1l'Environnemen
et par délégation :

e Directeur du Cabine

J . \JJ_I_L \/-r_.._




